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Informations conformément aux articles 15 et 18 de la loi du 2 mai 2007 relatives à la 

publicité des participations importantes 
 
 

Faisant suite à la vente de 10.000 titres Floridienne par Beluflo S.A. à Philippe de Spoelberch, une nouvelle notification de 
participation a été effectuée par les personnes agissant de concert. 
 
Les informations contenues dans ces notifications sont les suivantes : 
 
Dénominateur pris en compte : 907.572 
 

 Nombre de droits de 
vote 

% des droits de 
vote 

Agissant de concert 
- Beluflo S.A. 
- Fijeti S.A. 
- Philippe de Spoelberch 
- Personnes physiques 
- Finatco S.A. 
- Floridienne S.A. 

 

633.828 
399.339 
13.161 

145.000 
42.503 
25.734 
8.091 

 

69,84% 
44,00% 
1,45% 

15,98% 
4,68% 
2,84% 
0,89% 

 
 
La version complète de cette déclaration de transparence se trouve sur le site Internet de Floridienne à l’adresse : 
http://www.floridienne.be/floridienne.taf?Idnav=25
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact 
 

Benoit Leemans, Secrétaire Général 
Drève Richelle 161 bte 4, bât P 

1410 Waterloo 
Tel : 00 32 2 353 00 28 
Fax : 00 32 2 353 05 81 

bel@floridienne.be 
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